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ANNEXE SOCIALE 
 

 

 

 

 

La situation qui vous est présentée a une durée de 6 mois et recouvre la période du 1er avril 2010 eau 30 

septembre 2010. Les notes et tableaux présentés ci-après font partie intégrante des comptes semestriels.  

 

 

 

 

Règles et Méthodes Comptables 
 

 

Les comptes semestriels au 30 septembre 2010 ont été élaborés et présentés conformément  au Plan 

Comptable Général – PCG (Règlement CRC 99-03) ainsi que des Règlements du Comité de la 

Réglementation Comptable – CRC – modifiant la version 1999 du PCG. 

Les conventions comptables ont été appliquées, conformément aux hypothèses de base et aux règles 

générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques 

 

 

1 - IMMOBILISATIONS  CORPORELLES ET INCORPORELLES  
 

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont conformes d’une part au Règlement  CRC 04-06 relatif 

à la définition, à la comptabilisation et à l’évaluation des actifs, d’autre part au Règlement  CRC 02-10 

(modifié par le règlement CRC 03-07) relatif à l’amortissement et à la dépréciation des actifs. 

 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition et la règle de décomposition par composants a 

été appliquée. 

 

La durée d’amortissement retenue est la durée d’utilité du bien. Les biens sont amortis linéairement, 

hormis le matériel de bureau qui fait l’objet d’un amortissement dégressif. 

 

Les durées d’utilité retenues pour les différentes catégories d’immobilisations sont les suivantes : 

 

•  Logiciels dissociés  1 an  

•  Frais de concept boutique  5 ans  

•  Constructions  20 ans  

•  Agencements aménagements des constructions  10 ans  

•  Installations diverses  3 à 10 ans  

•  Matériel et outillage  5 à 10 ans  

•  Matériel et mobilier de bureau  5 à 10 ans   
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2 – IMMOBILISATIONS  FINANCIÈRES 

 

Les immobilisations financières s’analysent de la manière suivante :  

 

 Valeur brute Acquisitions Remboursements Valeur brute 

  au 01/04/10 
ou virement de poste 

à poste 
Cessions ou 
annulation au 30/09/10 

Titres de participation 3 888    3 888 

Créances rattachées 44 422 1 111  45 533 

Dépôts et cautionnements 36 913   36 913 

TOTAL 85 223 1 111  86 334 

  
a) Titres de participation 
 

Les titres de participation sont évalués soit à leur valeur d’entrée, soit à leur valeur économique compte 

tenu des perspectives d’avenir de la filiale. 

 

Les seuls titres de participation désormais détenus par Groupe JAJ sont ceux de la SARL D Distribution. 

Cette société a suspendu son activité. 

 

      

 % 
Participation Prix d'acquisition Valeur nette 

SARL D DISTRIBUTION 51.00% 3 887 3 887 

TOTAL   3 887 3 887 

 
b) Créances rattachées à des participations 
 

Les autres immobilisations financières sont évaluées à leur coût d’entrée. Elles peuvent faire l’objet d’une 

dépréciation lorsqu’il existe un risque de non recouvrement. 

 

Le montant des avances consenties à la SARL D DISTRIBUTION s’établit à 45 533 euros au      30 septembre 

2010, y compris les intérêts courus de 1 111 euros. Elles ont été rémunérées à 5 %.  

 

c) Dépôts et cautionnements 
  

Les dépôts et cautionnements sont essentiellement des dépôts de garantie sur des contrats de location. 

 
 
3 - STOCKS 

 

 Les marchandises en stock ont été évaluées à leur coût d’acquisition selon la méthode du coût moyen 

pondéré. 

  

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d’achat, les frais accessoires 

et les frais de conception des dessins. Les frais de stockage ne sont pas pris en compte pour cette 

évaluation. 

  

Les articles figurant à l’inventaire du 30 septembre 2010 ont été dépréciés en tenant  compte de la valeur 

probable de réalisation.  
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4 - CREANCES  ET  DETTES 

 

Les créances et les dettes sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances et dettes libellées en 

monnaies étrangères sont évaluées sur la base du cours de couverture ou du cours de clôture lorsqu’elles 

n’ont pas fait l’objet de couverture à terme. Les créances sont, le cas échéant, dépréciées pour tenir 

compte des risques d’irrécouvrabilité. 

 

Les créances clients faisant l’objet d’une procédure contentieuse sont dépréciées à  100 %  du montant HT. 

 

 
5 – AFFACTURAGE 
 
Au 30 septembre 2010 les créances clients cédées à « Fortis Finance » se montent à  1 487 531 euros. 

Dans les  autres créances la retenue de garantie de  « Fortis Finance » s’élève à 400 208 euros et 

dans les disponibilités le compte « Fortis Finance » apparaît pour 182 580 euros. 

 
 
6 –  AUGMENTATION DU POSTE FOURNISSEURS 

 

Les dettes fournisseurs au bilan ont augmenté de 2 789 822 euros entre le 31 mars 2010 et le 30 septembre 

2010 en raison : 

- d’une part, de la pleine saison de notre activité. 

- d’autre part, des difficultés financières engendrées par la crise économique actuelle auxquelles la 

société a été confrontée et qui l’ont conduite à négocier un allongement des délais de paiement 

avec ses principaux fournisseurs.    
 

 

7- CRÉANCES  ET  DETTES  REPRESENTÉES  PAR  DES  EFFETS DE COMMERCE 

 

• Créances clients et comptes rattachés                37 581  euros 

• Dettes fournisseurs et comptes rattachés                  1 494 543  euros  
 
 
8 – ÉLÉMENTS CONCERNANT LES ENTREPRISES LIÉES 
 

 D DISTRIBUTION 

Créances rattachées à des participations 45 533 

Intérêts perçus sur avances au compte courant 1 111 

 
 
 
9- OPERATIONS EN DEVISES ETRANGERES 
 
Les dettes vis-à-vis des fournisseurs de marchandises sont pour l’essentiel évaluées sur la base du cours de 

couverture de la devise. 

 

Les créances, les disponibilités et les dettes non couvertes à terme sont  évaluées sur la base du  taux de 

change à la clôture. 
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La différence résultant de l’actualisation des créances et dettes est portée au bilan en « écart de 

conversion ».  

 

Les profits latents de change inscrits en écart de conversion passif pour un montant de 69 140 euros ne 

sont pas constatés au compte de résultat. 

 

 

10- RISQUES DE CHANGE 
 
La société s’est couverte contre les risques de change en mettant en place des achats à terme de dollars. Au 

30 septembre 2010, l’état des positions de la société face au risque de change peut se résumer ainsi : 

      

 BILAN                                  -  3 925 562 $ 
    
 - Dettes fournisseurs en devises                               - 3 893 549 $ 

     - Autres dettes en devises                               -    588 949 $  

 - Liquidités en devises                                    556 936 $  

  

 HORS BILAN                                          6 600 000 $ 
 
        - Achats à terme de devises                                  6 600 000 $ 

 

        DIFFERENTIEL                                            2 674 438 $           
 
 
11 - AUTRES  ACHATS  ET  CHARGES  EXTERNES 

 

Ils se montent à 1 396 854 euros et correspondent principalement à : 

 

• Locations ……………………………….. 92 701   euros 

• Entretien réparation…………………….  72 500   euros  

• Assurances ……………………………..                                  80 942  euros 

• Commissions…………………………….                                325 199  euros  

• Rémunération affacturage……………… 21 496   euros 

• Honoraires (1) ……………………………   157 267  euros  

• Publicité, salons ………………………….                              204 989  euros  

• Transport  …………………………………                              200 921   euros 

 

 (1) dont honoraires des commissaires aux comptes pour  28 000 euros au titre du contrôle légal des 

comptes lié à la mission légale des comptes,  

  

 
12 – AUTRES  CHARGES 
 

Les créances irrécouvrables se sont élevées à 95 242 euros. 

 

En outre, ce poste comprend des royalties au titre de la licence “ SCHOTT ” qui ont été calculées au 30 

septembre 2010 : 

 

a) pour les produits textiles, au taux de 6 % pour la France,  

 

b) pour les produits cuirs, au taux de 10% sur toutes les ventes sauf l’Italie et le Canada où le taux est 

de 0%, 
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et qui se sont élevées globalement à la somme de 613 520 euros. 

Dans ce poste figurent également 70 000 euros de jetons de présence attribués aux administrateurs 

conformément à l’Assemblée Générale des Actionnaires du 16 septembre 2010. 

 

 
13 – RESULTAT FINANCIER 
 
La société comptabilise l’essentiel de ses achats de marchandises facturés en dollars sur la base du taux de 

couverture. 

 

Les achats, libellés en devises, non couverts sont comptabilisés selon le cours moyen de change du mois 

précédant la facture. Lors du règlement, les gains ou pertes de change sont constatés en résultat financier. 

 

Les gains de change se montent à 91 190 euros, la reprise pour dépréciation financière pour risque de 

change à 72 301 euros. 

 

La société a enregistré en produits 5 905 euros de revenus sur créances rattachées aux participations et 

autres produits. 

 

Les charges financières s’analysent principalement en : 

 

• Intérêts d’emprunt pour 3 571 euros. 

• Frais d’escompte et  découvert pour  7 010 euros 

• Commissions de financement d’affacturage pour 41 305 euros 

• Pertes de change pour 163 513 euros 

• Dotation à la provision pour risque de change pour 7 euros 

 
 
14 – IMPOT SUR LES SOCIETES 

 

Au 30 septembre 2010, la société dispose d’un déficit fiscal reportable de 2 009 864 euros. 

 

 
15 – EXEMPTION DE CONSOLIDATION 
 

En application de la Directive européenne 2009/49/CE adoptée le 18 Juin 2009 par le Parlement européen 

et le Conseil, et en accord avec l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), GROUPE JAJ est désormais 

dispensé d’établir des comptes consolidés. 

 

En effet, la seule filiale détenue par GROUPE JAJ, la SARL D DISTRIBUTION, est considérée comme ayant un 

intérêt négligeable. 

 

Ainsi, GROUPE JAJ n’établit plus de comptes consolidés ni de rapport de gestion Groupe ; seuls les comptes 

individuels en référentiel comptable français sont établis. 
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GROUPE JAJ 
Société Anonyme au capital social de 3.560 939 € 

Siège Social :  

40-48, rue Beaumarchais – 93100 Montreuil  

 

RCS Bobigny B 592 013 155 (2005 B 03765) 

Siret n° 592 013 155 00060 

APE  4642 Z 

 

 

COMPTES SEMESTRIELS AU 3O SEPTEMBRE 2010 
- - - 

RAPPORT D’ACTIVITE 

 

Le Conseil d’Administration de la S.A. GROUPE JAJ, réuni le 29 novembre 2010, a arrêté les comptes du 

premier semestre 2010-2011, soit du 1er avril 2010 au 30 septembre 2010. 

 

Le conseil d’administration rappelle tout d’abord que la société GROUPE JAJ est désormais dispensée 

d’établir des comptes consolidés, en vertu de la Directive européenne 2009/49/CE adoptée le 18 juin 2009 

par le Parlement et le Conseil européens. L’application de cette Directive dès les comptes semestriels 2009 

a été prise en accord avec l’Autorité des Marchés Financiers (AMF). 

 

En effet, la seule filiale détenue par la société « GROUPE JAJ », la SARL « D. Distribution », est toujours 

considérée comme ayant un intérêt négligeable. 

 

Ainsi, la société GROUPE JAJ n’établit plus de comptes consolidés ni de rapport de gestion Groupe ; seuls les 

comptes individuels en référentiel comptable français sont établis. 

 
� Comptes semestriels de la SA GROUPE JAJ   : 
 
Les comptes semestriels au 30 septembre 2010 ont été élaborés et présentés conformément aux règles 

comptables applicables en France et selon les mêmes principes que ceux applicables aux comptes annuels. 

 

 Premier semestre : 
 30.09.2010 

Premier semestre :  
30.09.2009 

Chiffre d’affaires 
 

9 679 394 € 8 956 069 € 

Résultat d’Exploitation 
 

Bénéfice : 238 597 € Perte : 222 737 € 

Résultat net 
 

Bénéfice : 211 287  € Bénéfice : 1 389 914  € 

 

L’activité de la SA Groupe JAJ pour les 6 premiers mois de l’exercice 2010-2011 (soit du 1er avril 2010 au 30 

septembre 2010) peut se traduire de la façon suivante : 

 

- Le chiffre d'affaires augmente de 8,08 %. 

 

- Le résultat d’exploitation redevient positif. 

Il en ressort ainsi un bénéfice net comptable de 211 287 € au 30/09/2010 contre 1 389 914 € au 

30/09/2009. Pour mémoire, ce dernier résultat incluait une reprise sur dépréciation des titres auto-détenus 

pour 1 430 246 €. 
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���� Evènements du semestre 
 
Le retour à la croissance du GROUPE JAJ (+8,08% sur le semestre), confirme la bonne vitalité de la marque 

Schott, notamment sur le marché français où elle enregistre une forte hausse du chiffre d’affaires (+37%) à 

la fois au sein des détaillants et des comptes clés. 

 

L'export est en revanche en retrait par rapport à l'année dernière compte tenu de la dégradation du 

marché anglais mais également d'opérations spéciales qui avaient été effectuées l'année passée au 1er 

semestre et qui cette année, seront réalisées sur le second semestre. 

 

Cette baisse du chiffre d'affaires à l'export ne reflète pas les très bonnes performances sur les marchés 

italiens et espagnols où la marque enregistre une croissance à deux chiffres et qui sont de véritables leviers 

de croissance. 

 

La marque continue de gagner des parts de marché au sein des détaillants et affiche de très bons résultats 

dans les grands magasins, et notamment auprès des Galeries Lafayette où Schott fait partie des marques 

leaders. 

 

A la recherche de marques de référence et de valeurs sûres, dans un contexte économique toujours aussi 

difficile, les acheteurs indépendants multimarques ainsi que ceux des centrales sont rassurés et séduits par 

la longévité, l’authenticité de la marque et reconnaissent également la modernité qui est en train d’être 

opérée, que ce soit en terme de produits ou de communication. 

 

En effet, l’alliance entre l’authenticité et la modernité sont les moteurs de la marque et la différencient 

ainsi du reste de la concurrence. 

 

Son origine américaine sur laquelle nous ré-insistons fortement, est de nouveau un véritable atout . 

 

Notre principal marché export, l’Angleterre, est toujours en difficulté. 

 

La crise économique, le taux de change et la forte concurrence des marques locales rendent très difficile la 

situation de Schott sur ce marché, qui y bénéficie néanmoins toujours d’une très forte notoriété. 

 

Dès lors une nouvelle stratégie est actuellement mise en place avec l’implantation d’un nouveau showroom 

dans un quartier dédié à la mode ainsi qu’une équipe de vente rajeunie et motivée. 

 

Afficher une croissance du chiffre d’affaires traduit des gains en part de marché et la validation de notre 

plan initial consistant en 3 ans à redonner à la marque une attractivité et une crédibilité vis-à-vis des clients 

et des consommateurs. 

 

���� Objectifs et perspectives  : 
 

L’objectif de croissance du chiffre d’affaires à deux chiffres sur l’exercice 2010/2011 est confirmé. 

 

Les réassorts d’hiver sont supérieurs à l’année dernière et nous sommes confiants sur la réalisation de 

l’objectif annoncé, tant en termes de chiffre d’affaires que de résultat. 

 

Les prises d’ordre d’été ont connu une croissance d’environ 15% et permettent d’envisager le dernier 

trimestre de manière très positive. 

 

Groupe JAJ a également pris en main depuis septembre la distribution d’une jeune marque française de 

chaussures/espadrilles, dénommée Rivieras. 
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Rivieras permettra également de consolider la croissance du 4e trimestre, compte tenu des prises d’ordre 

très encourageantes sur le territoire européen (40 000 paires) et du fort attrait des clients pour cette 

espadrille chic. 

 

Cette marque, principalement orientée sur la saison d’été, va permettre de soutenir également la 

croissance lors du 1er trimestre du prochain exercice 2011/2012. 

 

Le Président 

Monsieur Joseph JABLONSKI 

 

 

 

 

 

 
ATTESTATION DU RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL 

 

 

 

 

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes complets pour le semestre écoulé sont établis 

conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la 

situation financière et du résultat de la société  et que le rapport semestriel d’activité ci-joint présente un 

tableau fidèle des événements importants survenus pendant les six premiers mois de l’exercice, de leur 

incidence sur les comptes, des principales transactions, ainsi qu’une description des principaux risques et 

des principales incertitudes pour les six mois restants de l’exercice. 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Joseph JABLONSKI 
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GROUPE JAJ 

Société Anonyme au capital de 3 560 939 € 

Siège social : 40-48, rue Beaumarchais 

93100 MONTREUIL 

_________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR L’INFORMATION FINANCIERE SEMESTRIELLE 2010 
 

 

 

 

Période du 1er Avril 2010 au 30 Septembre 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 SOCIETE FIDUCIAIRE CABINET 
 PAUL BRUNIER GUILLERET 
 S.F.P.B. ET ASSOCIES 
 Commissaire aux Comptes Commissaire aux Comptes 
 Membre de la Compagnie Régionale Membre de la Compagnie Régionale 
 de Paris de Versailles 
 8, rue Montalivet 48, quai Alphonse Le Gallo 
 75008 PARIS 92100 BOULOGNE 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR L’INFORMATION FINANCIERE SEMESTRIELLE 2010 

 

Période du 1er Avril 2010 au 30 Septembre 2010 

 

Aux Actionnaires, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale et en application de l’article L. 451-1-

2 III du Code monétaire et financier, nous avons procédé à : 

 

♦ l’examen limité des comptes semestriels de la Société GROUPE JAJ, relatifs à la période du 1
er

 Avril 2010 au 30 

Septembre 2010, tels qu’ils sont joints au présent rapport ; 
 

♦ la vérification des informations données dans le rapport semestriel d’activité. 

 

Ces comptes semestriels ont été établis sous la responsabilité du Conseil d’Administration. Il nous appartient, sur la 

base de notre examen limité, d’exprimer notre conclusion sur ces comptes. 

 

I – Conclusion sur les comptes 
 

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Un examen 

limité consiste essentiellement à s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et 

financiers et à mettre en œuvre des procédures analytiques. Ces travaux sont moins étendus que ceux requis pour un 

audit effectué selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. En conséquence, l’assurance que les 

comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’anomalies significatives obtenue dans le cadre d’un examen 

limité est une assurance modérée, moins élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit. 

 

 

Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé d’anomalies significatives de nature à remettre en cause, 

au regard des règles et principes comptables français, la régularité et la sincérité des comptes semestriels et l’image 

fidèle qu’ils donnent du résultat des opérations du semestre ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la 

société à la fin de ce semestre. 

 

 

II – Vérification spécifique 
 

Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le rapport semestriel d’activité 

commentant les comptes semestriels sur lesquels a porté notre examen limité. Nous n’avons pas d’observation à 

formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes semestriels. 

 

 

 Paris et Boulogne, le 30 Novembre 2010 

 

 

LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

 SOCIETE FIDUCIAIRE D’EXPERTISE CABINET 

 COMPTABLE ET D’ETUDES ECONOMIQUES GUILLERET ET ASSOCIES 

 PAUL BRUNIER (S.F.P.B.)  

 

 

 

 

 Hervé LE TOHIC Alain COIFFARD 
 Associé Associé 
 


